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PROCES VERBAL DE L ASSEMBLEE GENERALE DE
L UNION LOCALE CFTC DE VITOLLES

DU 16 MARS 2007

L’Assemblée générale s’est tenue dans les locaux de l’ Union Locale de Vitrolles.
Une quinzaine de participants (voir liste d’émargement).

Le coordinateur des Unions Locales Georges MICHEL introduit l’assemblée générale, en
présentant le rôle des Unions Locales dans le cadre de la campagne prud’homale 2008.

Daniel FERRANTE l’ancien responsable de l’union CFTC de Vitrolles fait un petit historique
de celle ci, il nous présente les nouveaux locaux et rappelle qu’une permanence a lieu pour
l’instant tous les jeudi toute la journée.

Georges MICHEL souhaite que les retraités s’impliquent dans l’union locale, ils permettent
aux unions locales d’être ouvertes plus souvent.

Daniel FERRANTE informe que l’Union Locale est équipée en informatique avec accès
Internet illimité, des informations juridiques et Syndicales sont à disposition, il indique que
l’Union Départementale assure à ce jour la prise en charge de l’abonnement Internet,
Soit 29,90 € par mois.

Pierre LONG secrétaire général pose la question de l’assurance des locaux, après
vérification, il conviendra de se rapprocher de la MACIF.

 Daniel FERRANTE nous informe qu’une demande de subvention de fonctionnement a été
faite à la mairie de Vitrolles ainsi que plusieurs demandes de rendez vous auprès du maire
resté sans réponse à ce jour.
L’Union Locale réitérera sa demande en même temps que nous adresserons le compte rendu
de notre Assemblée Générale du 16 mars et la composition du conseil et du bureau.

Daniel FERRANTE informe les participants qu’un site Internet de l’Union Locale a été créé,
et il demande aux membres de l’union local une implication pour le maintenir à jours, il invite
l’Union Départementale à venir faire des réunions et des formations, les locaux s’y prétant.

Pierre LONG se chargera de transmettre ces propositions à la responsable de la formation
Syndicale.

Alain BEVERAGGI le président de l’Union Départementale, rappelle toute l’importance des
Unions Locales dans le développement de la CFTC, il fait également un compte rendu de la
situation des salariés de Plan de Campagne et explique la position de la CFTC des Bouches du
Rhône.
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Le Coordinateur des Unions Locales demande à ce que l’ Assemblée Générale adopte les
statuts types à jour de l’Union locale.
Ceux ci sont adoptés à l’unanimité des présents et représentés (7 pouvoirs).

Il est procédé ensuite à l’élection des membres du conseil, Ceux ci sont élus à l’unanimité
(Voir la liste)

Il est proclamé parle conseil à l’élection des membres du bureau :

Président : Mr Daniel FERRANTE : élu à l’unanimité
Vice Présidente : Mme Roselyne GONACHON
Secrétaire Générale : Mme Cécile BONIFACE
Secrétaire adjoint : Mr Jean-Jacques GUERIELE
Trésorier : Mr Christophe MARIOTTINI
Trésorier adjoint : Mr Christian DEMICHELIS

Les membres du Conseil :

Christophe GUGNON
Danielle GESI
Christian DEMICHELIS
Anli SOIHILI
Jean Bernard CAIZZA
Frédéric CARBONERO
Jocelyne FERRAUD
Jean Pierre SOLER
Michel ROBRESCO
Jean louis SCHIANO
Audrey  SCHIANO
Odile MANENTI
Christophe CAUMET
Olivier BARBARIE
Jean-Jacques Guérieil


